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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

HAS 
Haute Autorité de santé

_ 

Décision no 2014-0027 DP/SG du 10 octobre 2014  du président de la Haute Autorité de santé 
portant prise en charge des frais occasionnés par les déplacements des collaborateurs 
occasionnels

NOR : HASX1430732S

le président de la Haute Autorité de santé,
vu les articles R. 161-81, R. 161-82 et R. 161-87 du code de la sécurité sociale ;
vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règle-

ment des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’état ;
vu le règlement comptable et financier de la HAS ;
vu la décision no 2013-0164 DC/Sg du 11 décembre 2013 du collège de la Haute Autorité de santé 

relative aux frais occasionnés par les déplacements temporaires des agents, des collaborateurs 
occasionnels et des membres du collège ;

vu le marché d’hôtellerie contracté par la HAS avec l’hôtel Suite Novotel Paris-Porte de la Chapelle ;
Considérant la nécessité de faciliter l’accès à cet hôtel le jour de l’arrivée ;
Sur proposition du directeur,

Décide :

Article 1er

les trajets effectués en taxi par les collaborateurs occasionnels entre une gare ferroviaire 
parisienne et l’hôtel Suite Novotel Paris-Porte de la Chapelle, situé 1, impasse Marteau, 75018 Paris, 
sont intégralement pris en charge, sur présentation d’un justificatif.

Article 2

le secrétaire général et l’agent comptable sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 10 octobre 2014.

 Le président,
 Pr J.-L. Harousseau


	OLE_LINK1
	OLE_LINK2

		2014-11-18T10:25:32+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




